
VILLE DE HUY 
 
        4500 Huy, le 7 novembre 2008 
 
 
 
 
 

NOTE A MESDAMES ET MESSIEURS LES MEMBRES 
DU CONSEIL COMMUNAL 

 
 

Nous avons l’honneur de vous informer que les demandes ci-après sont ajoutées au point 15 de 
l’ordre du jour de la séance du Conseil communal du 12 novembre 2008 :  
 
 

SEANCE PUBLIQUE 
 
 

A) Demande de Monsieur le Conseiller CHARPENTIER : 
- Coût des frais et honoraires des différentes procédures engagées par la Ville de Huy. 

 
B) Demande de Monsieur le Conseiller CHARPENTIER : 

- Motion à adresser au C.H.R.H. concernant l’introduction d’une constitution de partie civile – 
Décision à prendre. 

 
C) Demande de Monsieur le Conseiller CHARPENTIER : 

- Affaire dite des tracts – Autorisation d’ester en justice à donner à la Ville – Décision à prendre. 
 
D) Demande de Monsieur le Conseiller GEORGE : 

- Désistement par la Ville de Huy de la procédure introduite en son temps contre le refus de 
Monsieur le Ministre de la Région Wallonne en charge du développement territorial de ne pas 
approuver la modification du P.C.A. du Parc des Récollets. 

 
E) Demande de Monsieur le Conseiller GEORGE : 

- Motion concernant des menaces dont certains membres du Conseil communal seraient l’objet 
dans le cadre de leur emploi – Décision à prendre. 

 
F) Demande de Messieurs les Conseillers de GOTTAL et MUSTAFA : 

- Motion de soutien à la liberté de la presse. 
 
G) Demande de Madame la Conseillère VILLERS : 

- Restauration de l’escalier d’honneur de l’Hôtel de Ville – Décision à prendre. 
 
H) Demande de Monsieur le Conseiller de ROUBAIX : 

- Proposition d’explorer les démarches à réaliser afin de prospecter et d’analyser et mettre en route 
certaines possibilités, pour notre ville, de coopérer à l’un ou l’autre petit projet de coopération au 
développement de communautés particulièrement démunies, en l’un ou l’autre endroit de la 
Bolivie. 

 
* 

*       * 
 

   Veuillez agréer l’assurance de notre considération distinguée. 
 
 
      LE SECRETAIRE,                                                             LA SENATRICE-BOURGMESTRE, 
 
         
          
          
           M. BORLEE.                                                  A.M. LIZIN-VANDERSPEETEN. 
 


